
 

 

 

   كلية الحقوق و  العلوم  السياسية            
 

 

تحت قانون  الخاص المعمق الة لنيل  شهادة  الماجستير  في مذكر    

 عنــوان:

 

ة في ــرمـالمب  عــبيود  الـــوني لعقــام  القانــالنظ        

 ار ـــــإط

  ــة()دراســة مـقـارن ةــة العقاريـــرقيــاط  التــــنش       
 

 

 

 اذ:ــستراف  الأــشتحت إ                                        من إعـــداد الطــالب :  

 ديدن   أ.د                                      ادرـد القـال عبـعس :

عزةبو

 

 ة:ـة المناقشــــأعضاء لجن
 الصفة الجامعة ةــالرتب الاسم  و اللقب

 ــةًرئيس جامعة تلمسان التعليم العالي   ةأستاذ تشوار زكية المزدادة حميدو:  الدكتورة

 امقررً جامعة تلمسان أستاذ التعليم  العالي : ديدن  بوعزة الدكتور

ر "أ"ـاضــأستاذ  مح : دلال يزيد الدكتور  ًــامناقش جامعة تلمسان 

.1029 -1028:امعية السنة الج  
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2  - Décret n°54-1123 du 10 novembre 1954 tendent  a protéger  l’épargner contre certaines activités 
répréhensibles dans le domaine de la construction (JORF du 16 novembre 1954 p 10765). 
3 -  Loi n°63-254 du 15 mars 1963 portant  reforme de l’ enregistrement , du  timbre et  de la fiscalité 
immobilier  (JORF du 17 mars 1963 page 2579). 
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1 - Loi n° 67-3 du 3 janvier 1967 relative aux ventes d'immeubles à construire et à l'obligation de 
garantie à raison des vices de construction ( JORF du 4 janvier 1967 p 103). 
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Vente à 

termeVente en l’état futur 

d’achèvement

 

          

  

                                                           
1 - L’ Article L261-1 du C.C.H.F, Modifié par Loi n°2006-872 du 13 juillet 2006 - art. 80 ,( JORF 16 

juillet 2006) :  » La vente d'immeuble à construire est celle par laquelle le vendeur s'oblige à édifier un 

immeuble dans un délai déterminé par le contrat. Elle peut être conclue à terme ou en l'état futur 

d'achèvement « . et L’Article 1601-1 du  C.CIV.F  énonce : » La vente d'immeubles à construire est 

celle par laquelle le vendeur s'oblige à édifier un immeuble dans un délai déterminé par le contrat. Elle 

peut être conclue à terme ou en l'état futur d'achèvement « . 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=90BB398E3DE04BBB9309B90237F0C135.tpdila16v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20151218
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=90BB398E3DE04BBB9309B90237F0C135.tpdila16v_3?cidTexte=JORFTEXT000000238980&idArticle=LEGIARTI000006826073&dateTexte=20151218&categorieLien=id#LEGIARTI000006826073
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=90BB398E3DE04BBB9309B90237F0C135.tpdila16v_3?cidTexte=JORFTEXT000000238980&idArticle=LEGIARTI000006826073&dateTexte=20151218&categorieLien=id#LEGIARTI000006826073
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la vente sur  plan      اًا ـا اختصار

(V.S.P)
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1 - L’ Article L261-3 du C.C.H.F, Ainsi qu'il est dit à l'article 1601-3 du C.CIV.F : » La vente en l'état 

futur d'achèvement est le contrat par lequel le vendeur transfère immédiatement à l'acquéreur ses 

droits sur le sol ainsi que la propriété des constructions existantes. Les ouvrages à venir deviennent la 

propriété de l'acquéreur au fur et à mesure de leur exécution ; l'acquéreur est tenu d'en payer le prix à 

mesure de l'avancement des travaux. Le vendeur conserve les pouvoirs de maître de l'ouvrage 

jusqu'à la réception des travaux «.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=90BB398E3DE04BBB9309B90237F0C135.tpdila16v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20151218
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006441481&dateTexte=&categorieLien=cid
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Baraton Hdeffinger

 

   

                                                           
1  - L’ Article 1601-3 du  C.CIV .F :  » La vente en l'état futur d'achèvement est le contrat par lequel le 

vendeur transfère immédiatement à l'acquéreur ses droits sur le sol ainsi que la propriété des 

constructions existantes. Les ouvrages à venir deviennent la propriété de l'acquéreur au fur et à 

mesure de leur exécution ; l'acquéreur est tenu d'en payer le prix à mesure de l'avancement des 

travaux. Le vendeur conserve les pouvoirs de maître de l'ouvrage jusqu'à la réception des travaux«. 

 

4  - Baraton Hdeffinger ; « Vente d’immeubles a construire », répertoire de droit civil, 2
eme

 édition, 

Tome VIII , Dalloz paris,( mise a jour 1988) , p 02 - 14. 
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 secteur protégé

        

la vente à terme

contrat de 
                                                           

  



 النظام  القانوني لعقود البيع  المبرمة في  إطار نشاط الترقية العقارية

 

 

 

réservationcontrat préliminaire

                                                           
1  - Loi n° 67-30 du 30 janvier 1967 relative aux ventes d'immeubles à construire et à l'obligation de 

garantie à raison des vices de construction, (JORF du 4 janvier 1967 page 103). 

Thierry Massis ; Le Contrat préliminaire dans la vente d'immeubles a construire, thèse, paris II, 1979,  

p 39.   
3 - L’Article L 261-15  du  C.C.H.F  :   »  La vente prévue à l'article L. 261-10 peut être précédée d'un 

contrat préliminaire par lequel, en contrepartie d'un dépôt de garantie effectué à un compte spécial, le 

vendeur s'engage à réserver à un acheteur un immeuble ou une partie d'immeuble«. 

4 - Baraton Hdeffinger ; op.cit , p14. 

 

https://www.google.dz/search?hl=fr&tbo=p&tbm=bks&q=inauthor:%22Thierry+Massis%22
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1

     

            

          

           

 2 

        

           

       

RENNES  

         

                                                           

3 - François Collart Dutilleul, Les contrats préparatoires à la vente d'immeuble, Sirey, Coll. Immobilier - 
Droit et gestion, 1988, p 57. 

https://www.google.dz/search?hl=fr&tbo=p&tbm=bks&q=inauthor:%22Fran%C3%A7ois+Collart+Dutilleul%22
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      1.

 

                                                           
1 - Cass.Civ ( chambre 3 ) ; Audience publique du lundi 27 octobre 1975 ;N° de pourvoi: 74-

11080 : « …. Attendu qu’en statuant ainsi alors qu' il s agit d' un contrat sui 

y…x…synallagmatique . lequel comporte des obligations réciproques le vendeur s' 

encageant en contre partie d un dépôt de garantie a réserver a l acheteur éventuel                     

un immeuble ou une partie d immeuble et qu' en conséquence un tel contrat ne peut être 

identifie a la promesse unilatérale de vente acceptée au sens de l'article1840-a du code 

général des impôt .dont les dispositions sont d'interprétation stricte .  la cour d'appel a viole 

par fausse application les textes susvisés. » Publié dans le site ; www .legifrance .gouv .fr. 
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الصاعة  ناا التعر ا       وكمر هي العردة فإن  المشرع الفرنسي كرن  السبرق في  طرح هاه   

و تنظعم  أحكرنه، 

                                                           

 

 Laurent Aynès ; location – vente , juris classeur, contrats , distribution 3, fascicule 760- édition de 

juris classeur, paris,1999, p 30 . 

3 Loi n°72-1137 du 22 décembre 1972 relative à la protection des consommateurs en matière de 

démarchage et de vente à domicile (JORF du 23 décembre 1972 page 13348). 
4 -  Loi n°78-22 du 10 janvier 1978 relative à l'information et à la protection des consommateurs dans 
le domaine de certaines opérations de crédit (JORF du 11 janvier 1978 page 299). 
5 - Loi n°79-596 du 13 juillet 1979 relative à l'information et à la protection des emprunteurs dans le 
domaine immobilier. 
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location-accession

                                                           
1 - L’Article 1 du Loi n° 84-595 du 12 juillet 1984 définissant la location-accession à la propriété 
immobilière(JORF 13juillet 1984 rectificatif JORF 21 juillet 1984): «  Est qualifié de location-accession 
et soumis aux dispositions de la présente loi le contrat par lequel un vendeur s'engage envers un 
accédant à lui transférer, par la manifestation ultérieure de sa volonté exprimée par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception et après une période de jouissance à titre onéreux, 
la propriété de tout ou partie d'un immeuble moyennant le paiement fractionné ou différé du prix de 
vente et le versement d'une redevance jusqu'à la date de levée de l'option. .La redevance est la 
contrepartie du droit de l'accédant à la jouissance du logement et de son droit personnel au transfert 
de propriété du bien«. 
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Sui Generis
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       (contrat successif )

      

   

     

         

  interdépendance) 

              

              

        

                                                           

    

 ( contrat a exécution continue ) 

 ( contrat a exécution périodique ) 
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contrat solennel
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ad probatinum

ad solennitatem
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Ghestin 

Contrat type

Contract Standard

                                                           

 

https://www.lgdj.fr/auteurs/jacques-ghestin.html
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3 - Chaabane BENAKEZOUH, La promotion immobilière privée, revue Algérienne des sciences 

juridiques économiques et  politiques, N° 2 JUIN 1988 ,P 28.   
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3 - M’hamed SAHRAOUI, Profession promoteur immobilier, Alger, édition de la SOPIREF, 2338, p15. 
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Activité de la Promotion Immobilière
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      /      
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  التعريف الفقهي للتر ع  العقرًي  

Philippe JESTAZ

le promoteur integer

                                                           



 النظام  القانوني لعقود البيع  المبرمة في  إطار نشاط الترقية العقارية

 

 

 

 

                                                           
1 - JESTAZ, Philippe MALINVEAUD, Droit de la promotion Immobilière, Paris, DALLOZ, 1988, P175. 
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 Philippe JESTAZ, Philippe MALINVEAUD, OP. CIT, P45. 
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Henri Capitan

 « Tout bâtiment ou travail d’art quelconque construit par 

assemblage de matériaux incorporés ».

 Planiol

 Tout assemblage de 

matériaux consolides à demeure soit à la surface du sol, soit à 

l’intérieur  

 «

» 

Clodette Cantelaube
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immeuble

 

                                                           

2 -L’article 03 du  loi n° 11-04 : « construction : toute opération d’édification d’un bâtiment et/ou d’un 
ensemble de bâtiments a usage d’habitation, de commerce et  d’artisanat ou  professionnel ».    
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Aménagement

Réfection

Restauration  immobilière

Réhabilitation

Restructuration

Confortement
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  Construction 

« 

»

Rénovation urbaine
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critère de l’importance qualitative des travaux 

                                                           

 

3 - Oliver Tourrnafond ,La vente d’immeuble à construire (recueil construction – urbanisme), 1994, p7.   

critère de l’édification antérieure   

critère des versements avant l’achèvementcritère de permis de 

construire94 

marchand de biens
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 Lourdes 

Moyennes

2

     

 

  

                                                           
1 - Oliver Tourrnafond , OP CIT, P 7-8. 
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immobilier Promoteur 

 .التعريف الفقهي للمر ي  العقرًي  -أولا( 
 

«

» 
2
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Roger SAINT ALARY« 

»

JESTAZPhilippe  «

» 

G.LEVABEUR-G.STEFANNI«

» 

TOPALOVChristian «
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1 -  Roger SAINT ALARY, OP,CIT; P 303. 
2 - Philippe JESTAZ, Philippe MALINVEAUD, OP. CIT, P1. 
3 - Georges  LEVASSEUR , Gaston STEFANIi ,Delmas Marty Merielle – les sociétés devant la loi 
pénal – paris 1972 – p 60. 
4 -  Christian TOPALOV, OP. CIT, P17. 
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Philippe Malinvaud et Philippe Jestaz – Droit de la promotion immobilière- paris Dalloz 

1988.p 05. 
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" AADL"

(EPIC)
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  Le certificat de morcellement 

Le certificat  de conformité
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 Loi n° 99-532 du 25 juin 1999 relative à l'épargne et à la sécurité financière.
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  بل المقتني.لع  المتعب  نا البن  الثرني  الإدرا ات المر
 

 

 
 

                                                           

 

http://www.mhuv.gov.dz/Pages/ArticleArabe.aspx?a=111
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2 -Le droit du crédit est celui de la confiance, il ya pour objet les institution qui permettent au créancier 

de faire confiance parce quelle lui donnent l’assurance qu’il sera payé à l’échéance ; cité par : Alain 

 ouret   ean  evè e   érard Hirigoyen : Lamy droit du financement : Haut de bilan, trésorerie, 

relations banque entreprise ,  d LAM  S.A , 1996,  P 1286. 
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2 - Françoise Dekeuwer-Défossez, Droit bancaire, Série droit privé 8 édition, Dalloz 2004, page 105. 

 

https://www.fnac.com/ia83234/Francoise-Dekeuwer-Defossez
https://www.fnac.com/ia83234/Francoise-Dekeuwer-Defossez
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 .، ص المرد  السرـقويس فتحي، نأخوذ عا   -
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 الجرياا ة الرياامع  عاا د  ، المتضااما  اارنون التهعااا  والتعمعاار  ،ديساامبر المااؤًف فااي   - ً اام القاارنون -

أوت  المااؤًف فااي  -المعاا و والمااتمم ـموداان القاارنون ً اام  ، و ، الصاافح  ديساامبر  نؤًخاا  فااي 

الجريا ة الريامع    ، هاها اخخعار نسات ًي فاي       ، الصفحيشت  المؤًخ  في  الجري ة الريمع  ع د ، 

 .، الصفح  نوفمبر  المؤًخ  في  ع د 
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نا التصرفرت القرنونع  المركبا  التاي تساتلإب إـاراب عقا  تمهعا ي أولاي        

، وتاتم  هاه   العملعا  علاى الشاركل       على أن يتمم في و ت لاحق ـرلموافق  علاى العقا  النهار ي   

الترلع  
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   contrat préliminaire 

            

 

« 

                                                                                                                                                                                     

 

1
 - L’Article 1601-2 du C.CIV.F  énonce : « la vente à terme est le contrat par lequel le vendeur 

s’engage à livrer l’immeuble à son achèvement, l’acheteur s’engage à en prendre livraison et à en 

payer le prix à la date de livraison. Le transfert de propriété s’opère de plein droit par la constatation 

par acte authentique de l’achèvement de l’immeuble   il produit ses effets rétroactivement au jour de la 

vente ». 

 يرلف  الهكر.  -أنظر نموذج  عق  حفظ الحق الملحق ـرلمريوب  التنفعهي  ً م   -
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R*261-30  

1

»

 

                                                           
1 - L’article R*261-30 du C.C.H.F énonce  : « Le réservant doit notifier au réservataire le projet d'acte 
de vente un mois au moins avant la date de la signature de cet acte ». 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=90BB398E3DE04BBB9309B90237F0C135.tpdila16v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20151218
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ناا  البعا   ـرلإيجارً أن يتنارعو  عاا        لا يمكاا  للمساتفع    »

 ،«نسكنه    بل  نقل الملكع  ـصف  شرعع   لفر  ته 
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1 -L’ Article 1604 de C.CIV.F énonce :  » La délivrance est le transport de la chose vendue en la 
puissance et possession de l'acheteur «. 
2 - L’Article 1605 du  C. CIV.F énonce : « L'obligation de délivrer les immeubles est remplie de la part 

du vendeur lorsqu'il a remis les clefs, s'il s'agit d'un bâtiment, ou lorsqu'il a remis les titres de 
propriété».   
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3 - Cass.civ. 1 ; Audience publique du lundi 20 mars 1989 ;N° de pourvoi: 87-18517 :  «  Mais attendu 

que l'obligation de délivrance ne consiste pas seulement à livrer ce qui a été convenu, mais à mettre à 
la disposition de l'acquéreur une chose qui corresponde en tous points au but par lui recherché ; 
qu'ayant relevé que l'appareil de détartrage était totalement inadapté et impropre à l'usage auquel il 
était destiné, le jugement attaqué (Périgueux, 31 juillet 1987) en a exactement déduit que M. X... avait 

manqué à son obligation de délivrance, ce qui entraînait la résolution du contrat ». 
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‐ Malinvaud et Jestaz, le droit de la promotion immobilière, Dalloz 5°édition, paris ,1991, p 234. 
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 .ةة لتسلم  المقتني البنايــالالتزامات  اللاحق:  لمطلب الثانيا
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سلامة  العقار  المنجــز ام  بأحكام ضمان: الالتزالفرع الأول
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 Loi n° 78-12 du 4 janvier 1978 relative à la responsabilité et à l'assurance dans le domaine de la 

construction (JORF 5 janvier 1978 en vigueur le 1er janvier 1979). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E9A63F70E2AF4EAC8A654F9CABC12C36.tpdila07v_1?cidTexte=JORFTEXT000000522720&idArticle=LEGIARTI000006273130&dateTexte=20161224&categorieLien=id#LEGIARTI000006273130
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" La garantie de parfait achèvement des 

travaux de réalisation "



                                                           

Philippe Malinvaud , Droit de la construction, DALLOZ, 2011, P1130. 
2
 ‐ L’ article 1792.6 alinéa 2 du code civil français et l ‘article L232.1 du code de la construction et de 

l’habitation français. 
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Normes AFNOR 
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»

                                                           

الجرياا ة   ا ر، يارت وإتماارب إنجرعه قواعا  نيرـقاا  البنر ل حاا دالم يولعاو   فااي  الماؤًف  -نون ً اام ًادا   القار   -

 .، الصفح  يشت  نؤًخ  في  الريمع  ع د 

3- L’article 1792-06 du C.CIV énonce: « La granite de parfait achèvement…s’étent  à  la réparation de 
tous les désordres signales par le martre de l’ouvrage ou moyen de réserves mentionnés au procès- 
verbale de réception Soit par voie de notification écrite pour ceux révèles postérieurement à la 
réception ». 
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Retenue de 

garantie 
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"L’entrepreneur 

concerné"

          

  

  

         Isolation 

phonique    

               

 ارنون       

البنر  و السكا

                                                           

2
 - L’Article L111‐11 du C.C.H.F Modifié par Loi n° 2010‐788 du 12 juillet 2010 ‐ art 1 , énonce :« Les 

contrats de louage d'ouvrage ayant pour objet la construction de bâtiments d'habitation sont réputés 
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"Désordre"  "  نصايلVice ي"، الاه 

اعتماااا   ياااارـقر لتنرولااااه نولااااوع الضاااامرن العشااااري ولاااامرن الععااااو  الظاااارهر، ولفااااظ     

                                                                                                                                                                                     
contenir les prescriptions légales ou réglementaires relatives aux exigences minimales requises en 

matière d'isolation phonique. Les travaux de nature à satisfaire à ces exigences relèvent de la 

garantie de parfait achèvement visée à l'article 1792‐6 du code civil reproduit à l'article L. 111‐20‐2. Le 

vendeur ou le promoteur immobilier est garant, à l'égard du premier occupant de chaque logement, de 

la conformité à ces exigences pendant un an à compter de la prise de possession ». 
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"Désordre" نا ععن " خلل ـ لاا  يقرـله نصيلVice،"  و لل لال

"Le vice" 

"L’erreur humaine"" La faute" 
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" La garantie de bon fonctionnement 

des éléments d’équipements   "

«

» 
1
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 " Des élément 

constitutifs" 

" Des éléments 

d’équipements"

                                                           
1 - Loi n° 67-3 du 3 janvier 1967 relative aux ventes d'immeubles à construire et à l'obligation de 
garantie à raison des vices de construction (JORF 4 janvier 1967 en vigueur le 1er juillet 1967). 

 يمي الضمرن الثنر ي نسب  إلى ن ته وهي ينتعا.  -

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E9A63F70E2AF4EAC8A654F9CABC12C36.tpdila07v_1?cidTexte=JORFTEXT000000880760&idArticle=LEGIARTI000006476556&dateTexte=20161224&categorieLien=id#LEGIARTI000006476556


 النظام  القانوني لعقود البيع  المبرمة في  إطار نشاط الترقية العقارية

 

 

 

" de 

bon fonctionnement la garantie"

  

             

  

        

           

             

et biennale Garantie décennale      

     3   

                                                           

.عب  الرعاق حسعا يس، المرد  السرـق، ص في   هنشرً إلع -

3 - Françoise Labarthe et  yril Noblot , Le  ontrat  ’entreprise, L   , DELTA, 2008, P 381. 

« la garantie biennale et la garantie décennale , que le code civil a adossées l’une à l’autre , peuvent 

parfois fonder cumulativement une demande. Tel est le cas lorsque le désordre prenant sa source 

dans un élément d’équipement dissociable entraine une atteinte à la destination de l’ouvrage dans 

son ensemble ».  
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1 ‐ Cass .3°Civ, 7decembre 1988,Bull .Civ ,III,n°174. 
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La Garantie Décennal 
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1 - L’ Article L111-13 du C.C.H.F énonce :  » Tout constructeur d'un ouvrage est responsable de plein 

droit, envers le maître ou l'acquéreur de l'ouvrage, des dommages, même résultant d'un vice du sol, 

qui compromettent la solidité de l'ouvrage ou qui, l'affectant dans l'un de ses éléments constitutifs ou 

l'un de ses éléments d'équipement, le rendent impropre à sa destination. Une telle responsabilité n'a 

point lieu si le constructeur prouve que les dommages proviennent d'une cause étrangère « . 
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1 - L’article 1792-4-1 du C.CIV.F énonce : » Toute personne physique ou morale dont la responsabilité 

peut être engagée en vertu des articles 1792 à1792-4 du présent code est déchargée des 

responsabilités et garanties pesant sur elle, en application des articles 1792 à 1792-2, après dix ans à 

compter de la réception des travaux ou, en application de l'article 1792-3, à l'expiration du délai visé à 

cet article «. 

-

-

 -10-56،

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006443502&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006443533&dateTexte=&categorieLien=cid
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1 - L’article L.241-1 du C.C.H.F Prévoit que « Toute personne physique ou morale, dont la 

responsabilité décennale peut être engagée sur le fondement de la présomption établie par l’ article 

1792 du C.Civ .doit être couverte par une assurance ». 
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، المهكوً أعلا .-نا القرنون ً م   المردة أنظر  -

 

3 -  ans ce sens voici l’arrêt de justice prouvant la responsabilité décennale. Cass.civ  3 , Audience 

du 7 novembre 2012 : « la Cour de cassation a reconnu la responsabilité du vendeur qui avait réalisé 

lui-même une petite terrasse en bois attenante à sa maison. L’acquéreur de la maison ayant constaté 

que la terrasse était pourrie, avait poursuivi le vendeur en justice au titre de la garantie décennale du 

constructeur, et lui réclamait des indemnités pour la remise en état de la terrasse. Pour la Cour, il 

importe peu qu’il s’agisse d’une construction de conception artisanale et non conforme, elle constitue 

néanmoins un ouvrage au sens de la loi et dès lors engage la responsabilité de celui qui l’a réalisé( 

acquéreurs successifs de l’immeuble) », Légifrance, le service public de la diffusion du droit. 
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Dommages 
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1 - L’Article 1792 du C.CIV.F énonce : « Tout constructeur d'un ouvrage est responsable de plein 

droit, envers le maître ou l'acquéreur de l'ouvrage, des dommages, même résultant d'un vice du sol, 
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qui compromettent la solidité de l'ouvrage ou qui, l'affectant dans l'un de ses éléments constitutifs ou 

l'un de ses éléments d'équipement, le rendent impropre à sa destination. Une telle responsabilité n'a 

point lieu si le constructeur prouve que les dommages proviennent d'une cause étrangère… ». 

1 - Vivien Zalewski ,  roit Notarial , Vente d’immeubles à construire ou à rénover, édition ellipses, 

septembre 2010, P 73. 
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1 - L’ article 1601-3 du  C.CIV.F :  »  La vente en l'état futur d'achèvement est le contrat par lequel le 
vendeur transfère immédiatement à l'acquéreur ses droits sur le sol ainsi que la propriété des 
constructions existantes. Les ouvrages à venir deviennent la propriété de l'acquéreur au fur et à 
mesure de leur exécution ; l'acquéreur est tenu d'en payer le prix à mesure de l'avancement des 
travaux«. 

"Hors d’eau "

Hors d’eau  et hors  d’air""
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1 - Cass.civ -3 :Audience publique du 21 novembre 2012 ;N° du pourvoi : 11-19309 . 
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1 - L’article L261-17 du C.C.H.F : Toute personne qui exige ou accepte un versement en violation des 
dispositions des articles L. 261-12 et L. 261-15 est punie d'un emprisonnement de deux ans et d'une 
amende de 9 000 euros ou de l'une de ces deux peines seulement. 
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2 - Cass.civ- 3 : Audience publique du 18 janvier 2006 ;N° de pourvoi : 04-17997 .cité a ; vefa et 
ccmi : état des lieux de la jurisprudence et  de la loi ( 2000-2013) faculté de droit de Montpelier ; 2014. 
P 21. 
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1 - Cass.civ- 3 ; Audience publique du 3 Septembre 2007 ;N° de RG : 06/02984. P 20. 
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1 -L’article L261-15 du  C.C.H.F :  « La vente prévue à l'article L. 261-10 peut être précédée d'un 

contrat préliminaire par lequel, en contrepartie d'un dépôt de garantie effectué à un compte spécial, le 

vendeur s'engage à réserver à un acheteur un immeuble ou une partie d'immeuble. Ce contrat doit 

comporter les indications essentielles relatives à la consistance de l'immeuble, à la qualité de la 

construction et aux délais d'exécution des travaux ainsi qu'à la consistance, à la situation et au prix du 

local réservé .Les fonds déposés en garantie sont indisponibles, incessibles et insaisissables jusqu'à 

la conclusion du contrat de vente. Ils sont restitués, dans le délai de trois mois, au déposant si le 

contrat n'est pas conclu du fait du vendeur, si la condition suspensive prévue à l'article L. 312-16 du 

code de la consommation n'est pas réalisée ou si le contrat proposé fait apparaître une différence 

anormale par rapport aux prévisions du contrat préliminaire. Est nulle toute autre promesse d'achat ou 

de vente». 

 
2 - Selon L’Article R*261-28 du  du  C.C.H.F . et l’article R*261-29 qui détermine le lieu du dépôt de la 

garantie représenté par un établissement spécialement habilité à cet effet , ou chez un notaire. 
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 l'obligation d'acheter

                                                           
1
 - L’Article R*261- du  C.C.H.F : «   Le dépôt de garantie est restitué, sans retenue ni pénalité au 

réservataire : a)  - Si le contrat de vente n'est pas conclu du fait du vendeur dans le délai prévu au 

contrat préliminaire ; 

b) -  Si le prix de vente excède de plus de 5% le prix prévisionnel, revisé le cas échéant conformément 
aux dispositions du contrat préliminaire. Il en est ainsi quelles que soient les autres causes de 
l'augmentation du prix, même si elles sont dues à une augmentation de la consistance de l'immeuble 
ou à une amélioration de sa qualité ; 
c) -  Si le ou les prêts prévus au contrat préliminaire ne sont pas obtenus ou transmis ou si leur 
montant est inférieur de 10% aux prévisions dudit contrat ; 
d) -  Si l'un des éléments d'équipement prévus au contrat préliminaire ne doit pas être réalisé ; 
e) -  Si l'immeuble ou la partie d'immeuble ayant fait l'objet du contrat présente dans sa consistance ou 
dans la qualité des ouvrages prévus une réduction de valeur supérieure à 10%. 
Dans les cas prévus au présent article, le réservataire notifie sa demande de remboursement au 
vendeur et au dépositaire par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 
Sous réserve de la justification par le déposant de son droit à restitution, le remboursement intervient 
dans le délai maximum de trois mois à dater de cette demande ». 
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Philippe MALINVAUD

 

 

                                                           
1
- C'est plutôt une obligation dite « Facultative », le réservataire doit acheter, mais il a la faculté 

d'éluder cette obligation en abandonnant son dépôt. 

2 -Voir cité par : Mohammed Kherradji , la vente sur plan ou la vente en l’état futur d’achèvement entre 

le droit français et le droit algérien, Master-Université de Perpignan , 2007, P 18.( En conclusion, le 

dépôt de garantie ne constitue pas une obligation d'acheter pour le réservataire mais c'est beaucoup 

plus un moyen de faire pression sur sa volonté). 

3 - L’Article R*261-28 du  C.C.H.F énonce  »  Le montant du dépôt de garantie ne peut excéder 5% du 

prix prévisionnel de vente si le délai de réalisation de la vente n'excède pas un an ; ce pourcentage 

est limité à 2% si ce délai n'excède pas deux ans. Aucun dépôt ne peut être exigé si ce délai excède 

deux ans «. 
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تضاما القارنون اخيرياي الخارص ـشاةل العمارًات المساتعمل         الم ،أـريال   فاي   الماؤًف  -مريوب ً م ال -

،  ناريو يان     الماؤًف فاي    -نلكعتهر إلى ال ولا  ـمودان اخنار ً ام      انتقلتللسكا أو الحرف المهنع  والتي 

 فاي   الماؤًف   -مريوب ً م و المع و ـرل ،، الصفح  نريو  نؤًخ  في  الجري ة الريمع  ع د 

تضااما تنظااعم العلا اارت ـااعا المااؤدر والمسااتأدر لمحاال نعاا  للسااكا وتاارـ  لمكرتاان التر عاا  والتسااععر         ، المأكتااوـر 

 .، الصفح  فبراير  المؤًخ  في  لريمع  ع د الجري ة ا، العقرًي

لجري ة الريامع  عا د   ا، لى ال ول اخنلاي الشريرة إ انتقروتضما ، المنريو  في  المؤًف  -نر ً م اخ -

.، الصفح  نريو  نؤًخ  في  
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،  المتعلق ـرلنظرب النموذدي للملكعا  المشاترك  للعقارًات المبعنا        أكتوـر  ي المؤًف ف  -المريوب ً م  -

 .، الصفح  ر فبراي نؤًخ  في  الجري ة الريمع  ع د موع العقرًات المقسم  إلى أدإا ، و نج

لقواعا  المتعلقا  ـرلملكعا  المشاترك  وتساععر العمارًات       لح د ، المنوفمبر  في  المؤًف  -مريوب ً م ال -

مريااوب المعاا و و المااتمم  ـرل، و ، الصاافح  نااوفمبر  نؤًخاا  فااي   الجرياا ة الرياامع  عاا د  ،  الجمرععاا 

، الصافح   نارًس   المؤًخ  فاي   الجري ة الريمع  ع د ،   نرًس  في  المؤًف  -تنفعهي ً م 

. 
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1 - Henri Léon et Jean Mazeaud, leçons de droit civil (droit de propriété et ses démembrements), 

deuxième volume, 4 édition, Montchrestien, Paris, 1969, p 25. 
2 - Loi n° 65‐557 du 10‐juillet‐1965 fixant le statut de la copropriété  es immeubles bâtis. L’Article 2 

énonce : « sont privatives les parties des bâtiments et des terrains réservés à l’usage exclusif d’un 

copropriétaire détérminé.les parties privatives sont la propriété exclusive de chaque copropriétaire » et  

L’Article3 énonce : « Sont communes les parties des bâtiments et des terrains affectés à l’usage ou à 

l’utilité de tous les copropriétaires ou de plusieurs d’entre eux… ». 



 النظام  القانوني لعقود البيع  المبرمة في  إطار نشاط الترقية العقارية

 

 

 

                                                           

معإو عا اخدإا ، وهو نر أشرًت إلعه المحكم  العلعر في  راًهر الصردً لا تكون  اخدإا  المشترك ، نولوع  دعوى  سم ، ـ -

، نجل  المحكم  العلعر، ع د خرص، الادتهرد القضر ي  للةرف  العقرًي ، الجإ  الثرلث، الملف ً م   //ـترًيخ 

.، ص ين    
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 ونا التصرف.الةعرت خلنانرنع خنهرأدقوهيالمفرعة،دإا اخعوضالمرنع اخدإا  عبرًةيستعملالفرنسيالمشرع -
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1 - Les locaux affectés aux gardiennage sont présumés partie commune en cas de silence ou de 

contradiction des titres (Cass. civ. 15/01/1985 ‐ Bull. cass. 01/1985), mais ils peuvent être désignés 

comme privatifs dans un lot. Ils appartiennent alors à titre privatif, au propriétaire de ce lot ; il peut 

alors le louer à la copropriété pour loger le gardien (Cass. civ.07/12/1988 ‐ Bull. cass. n° 177). 
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Résumé en Français :

 

Le déséquilibre des rentes dans les relations contractuelles a résulte 

par des facteurs économiques, sociaux et politiques, de l’apparition 

d’un parti faible et d’une autre condition imposante, en particulier 

lorsque le sujet du contrat est une propriété qui n’ existe pas au  

moment des transactions, la portée de la déception et le cercle du 

pouce et de l’ ambiguïté se multiplient. Asser fort pour imposer sa 

rente  et  ouvrir la porte a des interprétations en faveur de la 

mauvaise foi, des manipulateurs et des arbitraires. 

Dans ce contexte, la théorie moderne  est apparue pour guider le 

contrat et protéger le faible, comme l’a retenu le législateur algérien 

dans la loi n° 11-04, qui définit les règles régissant la promotion  de 

l’immobilier en tant que système intégré régissant la vente 

d’immeubles en construction . 

Les ventes sont encadrées sous forme de procédés, dont le plus 

important est  le contrat  de vente sur plans, le contrat de 

conservation sous la forme commercial et le contrat location- vente 

pris en charge par l’aide d’etat. 

 Les mots clés : 

 

Le contrat de vente sur plan, le contrat de réservation, le contrat 

location- vente, le  promoteur immobilier, l’acquéreur, le 

réservataire, le bénéficiaire. 

 



 النظام  القانوني لعقود البيع  المبرمة في  إطار نشاط الترقية العقارية

 

 

 

Abstract in English: 

 

The imbalance of rents in contractual relationships has resulted in 

economic, social and political factors, the emergence of a weak party 

and another imposing condition, particularly where the subject of the 

contract is a property that does not exist. Not at moment of  the 

transactions, the scope of deception and the circle  of the thumb  and 

the ambiguity multiply. Strong enough to tax and open the door to 

interpretations in favor of bad faith, manipulators and arbitrariness. 

In this context, modern theory has emerged to guide  the contract 

and protect the weak, as retained by the Algerian legislator in Law n° 

11-04, which defines the rules governing the promotion of real estate 

as a system. Integrated governing the sale of building under 

construction. 

The sales are framed in the from of processes, the most important of 

which is the sales contract based on the plans, the contract of 

conservation in the form of two forms in the commercial type and 

the lease-purchase contract assumed by the state help.   

 

 Keywords : 

 

The contract sale plan, the réservation contract, the lease- purchase 

contract, the real estate developer, the purchaser, the reserve, the 

beneficiary.
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Résumé en Français :

Le déséquilibre des rentes dans les relations contractuelles a résulte par des facteurs économiques, sociaux et 

politiques, de l’apparition d’un parti faible et d’une autre condition imposante, en particulier lorsque le sujet 

du contrat est une propriété qui n’ existe pas au  moment des transactions, la portée de la déception et le 

cercle du pouce et de l’ ambiguïté se multiplient. Asser fort pour imposer sa rente  et  ouvrir la porte a des 

interprétations en faveur de la mauvaise foi, des manipulateurs et des arbitraires. 

Dans ce contexte, la théorie moderne  est apparue pour guider le contrat et protéger le faible, comme l’a 

retenu le législateur algérien dans la loi n° 11-04, qui définit les règles régissant la promotion  de 

l’immobilier en tant que système intégré régissant la vente d’immeubles en construction . 

Les ventes sont encadrées sous forme de procédés, dont le plus important est  le contrat  de vente sur plans, 

le contrat de conservation sous la forme commercial et le contrat location- vente pris en charge par l’aide 

d’état. 

 Les mots clés : 

Le contrat de vente sur plan, le contrat de réservation, le contrat location- vente, le  promoteur immobilier, 

l’acquéreur, le réservataire, le bénéficiaire.

 

Abstract in English: 

The imbalance of rents in contractual relationships has resulted in economic, social and political factors, 

the emergence of a weak party and another imposing condition, particularly where the subject of the contract 

is a property that does not exist. Not at moment of  the transactions, the scope of deception and the circle  of 

the thumb  and the ambiguity multiply. Strong enough to tax and open the door to interpretations in favor of 

bad faith, manipulators and arbitrariness. 

In this context, modern theory has emerged to guide  the contract and protect the weak, as retained by the 

Algerian legislator in Law n° 11-04, which defines the rules governing the promotion of real estate as a 

system. Integrated governing the sale of building under construction. 

The sales are framed in the from of processes, the most important of which is the sales contract based on the 

plans, the contract of conservation in the form of two forms in the commercial type and the lease-purchase 

contract assumed by the state help.   

 Keywords : 

The contract sale plan, the réservation contract, the lease- purchase contract, the real estate developer, the 

purchaser, the reserve, the beneficiary.


